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Madame, Monsieur, 

À partir d’aujourd’hui et jusqu’au 3 avril 2020, 
les CFL procèdent à des travaux sur la ligne 10 
entre Walferdange et Ettelbruck, ainsi qu’entre 
Ettelbruck et Diekirch. Il s’agit de la première 
phase d’une série de travaux qui continuera 
ensuite au Nord d’Ettelbruck en direction de 
Michelau jusque mi-juin 2020.  

Ces travaux comprennent la réalisation de 
fondations, des traversées sous voies, le tirage 
de câbles ainsi que la pose de caniveaux à câbles. 
Ils ont lieu dans le cadre de la mise en place de la 
nouvelle commande centralisée de la circulation 
à Ettelbruck. 

Afin de permettre au personnel de chantier 
de travailler dans des conditions de sécurité 
optimales et de limiter l’impact sur la circulation 
ferroviaire, nous effectuons des travaux de nuit 
de façon ponctuelle. Pour la plupart, ces travaux 
s’effectueront de 21h45 à 4h00, pendant les nuits 
de dimanche à vendredi. S’y ajoutent les week-
ends des 15 et 16 février, des 7 et 8 mars ainsi que 
des 14 et 15 mars 2020. 

Nous prions d’ores et déjà tous les riverains de 
notre chantier d’accepter nos excuses pour les 
éventuels inconvénients causés par ces travaux. 
Soyez assurés que nous ferons tout notre 
possible pour limiter les nuisances sonores au 
strict minimum.

Merci de votre compréhension.

La Direction Générale
L’augmentation de la fréquentation des transports en commun amène les 
CFL à faire circuler de plus en plus de trains sur le réseau national et trans-
frontalier. D’où la nécessité de moderniser, voire renouveler complètement 
une grande partie des voies et gares ainsi que des installations techniques 
et de sécurité.

Travaux de nuit d’envergure sur la ligne 10
entre Walferdange et Ettelbruck

* Les autorisations y afférentes nous ont été délivrées par les arrêtés n° 200130-
402 du 31 janvier 2020 et n° 200205-408 du 7 février 2020 de la Ministre de 
l’Environnement.
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